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Summary 

Context and objectives. Sexual violence is a 

widespread public health problem with serious 

consequences. But, related data is paradoxically 

scarce. This study aimed to determine the status of 

both victims and perpetrators of rape. Methods. A 

retrospective and descriptive study of medical 

records of victims of rape admitted at the General 

Reference Hospital of Gemena between January 

and December 2017 was carried out. The 

parameters of interest included age, sex, 

occupation, marital status, educational level, 

lifestyle, care, evolution, fate of the rapist. Results. 

The study included 180 subjects, both rape victims 

and perpetrators. Ninety women were raped with a 

monthly average of 8. Their mean age was 13 ± 3 

years (3 to 17 years). Among them, 89 (98.9%) 

were single and 85 pupils (94.4%). The mean age 

of the rapists was 26 ± 2 years (15 to 37 years). 

Sixty % of rapists were unmarried and 68.9% had 

a high school degree. About 85.6% of rape victim 

women had had their first sexual intercourse 

between 12 and 17 years old and it was consensual 

in 55.6% of cases (p=0.004). They were raped at 

least once (1 to 3 times, p=0.001). About 57.8% of 

men attempted to rape once in their life. But 61.1% 

of them actually raped at least once. This rape was 

motivated by sexual pleasure (83.3%). Victims 

consulted within 3 days to 1 month after the rape. 

The hymen was perforated in 96.7% of cases. Most 

of the victims who had received psychological and 

mental treatment (98.9%) were reintegrated into 

society. About 87.8% of rapists were in prison and 

4.4% were murdered. Conclusion. Adolescent 

girls in Gemena are frequently victims of sexual 

violence perpetrated by their male counterparts 

who are motivated by sexual pleasure. 
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Résumé 

Contexte et objectif. La violence sexuelle est un problème de 

santé publique répandu ayant des conséquences graves. La 

situation semble particulièrement inquiétante en milieu semi 

rural mais les données y relatives sont paradoxalement peu 

documentées. L’objectif de cette étude était de décrire le 

statut de femmes violées et des auteurs des viols. Méthodes. 

Etude documentaire et descriptive a été menée à l’Hôpital 

Général de Référence de Gemena et couvrant la péridode de 

janvier à décembre 2017.). Les paramètres d’intérêts 

comprenaient : âge, sexe, profession, état civil, niveau 

d’étude, style de vie, prise en charge, évolution de la violée, 

et sorts du violeur. Résultats. Cent quatre-vingt personnes 

(victimes et auteurs) ont été étudiées. 90 femmes ont été 

violées avec une moyenne mensuelle de 8. Leur âge moyen 

était de 13 ± 3 ans (3 à 17 ans). Parmi elles 89 (98,9%) 

étaient célibataires et élèves (94,4%). La moyenne d’âge de 

violeur était de 26 ± 2 ans (15 à 37 ans). Il y avait 60% de 

diplômés d’Etat et 68,9% de célibataires. Les femmes 

(85,6%) avaient eu leur premier rapport sexuel entre 12 et 17 

ans. Il était consenti dans 55,6% (p=0.004) des cas. Elles 

étaient violées au moins une fois (1 à 3 fois) (p=0.001). 

Environ 57,8% des hommes ont tenté de violer une fois dans 

leur vie. 61,1 % d’entre eux ont effectivement violé une fois. 

Ce viol était motivé par un plaisir sexuel (83.3%). Les 

victimes ont consulté dans un délai allant de 3 jours à 1 mois. 

L’hymen était perforé dans 96,7% de cas. Presque toutes les 

victimes qui avaient bénéficié d’une prise en charge 

psychologique et morale (98,9%) ont été réintégrées dans la 

société (98,9%). La prison avait reçu 87,8% des violeurs et 

4,4% ont été assassinés. Conclusion. Les adolescentes de 

Gemena sont fréquemment victimes de la violence sexuelle, 

perpétrées par leurs homologues du sexe masculin motivé par 

le plaisir sexuel.  
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Introduction 

La violence sexuelle est un problème de santé 

publique répandu ayant des conséquences graves 

pour les individus, les communautés et les 

nations (1). Bien qu’il n’existe pas de consensus 

sur la définition de la violence sexuelle, les 

Centres de contrôle et de prévention des 

maladies (CDC) la définissent comme toute 

infraction, allant de la pénétration forcée 

(complète ou tentée) au contact sexuel non 

désiré (toucher, par exemple). Les expériences 

sexuelles non désirées sans contact physique (p. 

ex. harcèlement verbal) en font aussi parti (1). 

Le viol est défini par le Code pénal français 

(article 222-23) comme tout acte de pénétration 

sexuelle, de quelle que nature qu'il soit, commis 

sur la personne d'autrui par violence, contrainte, 

menace ou surprise. Il s’agit du fait de pénétrer, 

avec une partie du corps ou un objet, un orifice 

(bouche, vagin, anus) du corps d’une autre 

personne par violence, contrainte, menace ou 

surprise (si la femme est endormie, droguée, 

alcoolisée, faible à cause d’un handicap, 

terrorisée par la contrainte ou les menaces, 

paralysée par l’aspect incontrôlable et 

incompréhensible de l’agression). Le viol est dit 

conjugal lorsqu’il est commis par un petit ami, 

conjoint, ex-conjoint, ex-petit ami, et incestueux 

quand il est commis par un membre de la 

famille. Les autres violences sexuelles sont 

toutes les autres formes d’agressions sexuelles 

sans pénétration, commises sur mineure ou 

majeure, avec ou sans attouchement : « agression 

sexuelle », « atteinte sexuelle », « exhibition 

sexuelle (2-3). 

Les violences sexuelles faites aux femmes au 

travail désignent un enchaînement de 

harcèlements et d'agissements à connotation 

sexuelle dont le but vise à intimider la femme, à 

la dominer, pour obtenir un acte sexuel forcé 

sous peine de sanction. Ces violences sont 

souvent commises par abus d’autorité dans le 

cadre d’organisation hiérarchique du travail. Plus 

la femme est au bas de l'échelle et moins elle a 

de possibilités de faire valoir ses droits (2-3). 

Quand elles parlent ; en France, 95% des de 

femmes victimes de viol perdent leur emploi (2-

3). Aux USA des études rapportent une histoire 

de la violence sexuelle entre 11,8 à 54% de cas à 

n’importe quel endroit chez les homosexuels et 

les hétérosexuelles (4-5). En Afrique, 

spécialement en République Démocratique du 

Congo (RDC), la situation est particulièrement 

inquiétante. Une étude récente de l’American 

Journal of Public Health révèle que jusqu’à 1,8 

million de femmes congolaises ont été violées au 

moins une fois dans leur vie (6). En outre, les 

violences sexuelles dans l’est du Congo sont en 

effet bien connues et étudiées par de nombreuses 

organisations telles qu’Amnesty International ou 

Human Rights Watch (7-9). Face à la nécessité 

de prévenir et de réprimer sévèrement les 

infractions se rapportant aux violences sexuelles 

et d’assurer une prise en charge systématique des 

victimes, le Code pénal de la RDC a connu une 

révision en 2006 (10). En dépit de 

l’accroissement des statistiques hospitalières de 

cas de viol perpétré contre les femmes dans la 

ville de Gemena, l’ampleur et les 

caractéristiques de victimes et de violeurs ne 

sont pas très bien connues. Ainsi, la présente 

étude a été entreprise en vue de décrire les 

statuts sexuels de la femme violée et du violeur, 

afin de lutter efficacement contre ce fléau.  

Méthodes 

Nature, période, cadre de l’étude 

La présente étude documentaire et descriptive a 

colligé, les dossiers médicaux des personnes 

soignées, pour une agression sexuelle ; entre 

janvier et décembre 2017, à l’Hôpital Général de 

Référence de Gemena dans la Province du Sud 

Ubangi.  

Paramètres d’intérêts  

Les variables d’intérêts comprenaient : les 

caractéristiques générales des violées et des 

violeurs (âge, sexe, statut de la violée et des 

violeurs, la profession, l’état civil, le niveau 

d’étude, le style de vie), les données cliniques, la 

prise en charge ainsi que l’évolution des violées. 

Les sorts des violeurs (prison, coup et blessure, 

assassinat, fuite, liberté) et l’attitude de 

l’entourage face au violeur ont été analysés. 
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Analyse statistique 

Les données ont été saisies sur ordinateur grâce 

au logiciel Excel 2010 et ont été analysées avec 

le logiciel SPSS version 17. Les résultats sont 

présentés dans les tableaux et figure. Les 

variables quantitatives continues à distribution 

gaussienne ont été exprimées sous forme de 

moyenne majorée de l’écart type.  

Les variables qualitatives ont été décrites sous 

forme de fréquence relative (%). La comparaison 

des moyennes était réalisée à l’aide de test Khi-

carré de Pearson au seuil de signification 

statistique de 5% (p< 0, 05). 

Considérations éthiques 

Les principes de la confidentialité ont été 

strictement observés. Ni les victimes ni les 

auteurs du viol n’ont été nommément cités. 

Aucune de leurs photos n’a été prise ou diffusée 

dans les réseaux sociaux. 

Résultats 

Au total 180 personnes (90 hommes auteurs et 

90 femmes victimes du viol) ont été examinés. 

Profil sociodémographique des femmes violées 

Durant toute la période d’étude 90 femmes ont 

été violées avec une moyenne mensuelle de 8. 

L’âge moyen des violées était de 13 ± 3 ans avec 

des extrêmes de 3 à 17 ans. Parmi elles 89 

(98,9%) étaient célibataires et une seule (1,1%) 

était mariée. La majorité d’entre-elles étaient des 

élèves (94,4%) à l’école primaire (37,8%) et en 

secondaire (57,8%). La majorité de leurs parents 

étaient en vie (91,1%). Nombreuses vivaient 

chez les parents (93,3%) (tableau 1). 

Tableau 1. Caractéristiques sociodémo-

graphiques des victimes 

 

Caractéristiques Effectif n (%) 

Age en années   

3 - 6  5 (5,6) 

7 - 11  7 (7,8) 

12 - 17  78 (86,7) 

Etat civil  

Célibataire 89 (98,9) 

Mariée 1 (1,1) 

Profession   

Aucune (enfant) 4 (4,4) 

Elève 85 (94,4) 

Caractéristiques Effectif n (%) 

Etudiante 1(1,1) 

Niveau d'études  

Supérieur (1,1) 

Humanité 52 (57,8) 

Primaire 34 (37,8) 

Aucun 4 (4,4) 

Situation de deux parents  

Vivants 82 (91,1) 

Décédés 8 (8,9) 

Lien avec chef du ménage  

Connaissance 1 (1,1) 

Frère ou sœur 2 (2,2) 

Oncle maternel 3 (3,3) 

Parents 84 (93,3) 

 

Statut sexuel des victimes 

L’âge au premier rapport sexuel a varié selon les 

cas ; certains l’ont eu avant 9 ans (6,7%), 

d’autres entre 9 à 11 ans (7,8%) et pour la 

majorité dans la tranche de 12 à 17 ans (85,6%). 

Le rapport sexuel était consenti dans 55,6% de 

cas et non consenti dans 44,4%. La plupart 

d’entre elles (47,8%) ont eu une tentative de viol 

une fois tandis que 38,9% ont été tentées deux 

fois. Le nombre de viol a varié entre une fois 

(50%), deux fois (37,8%) et trois fois (11,1%). 

Consentement des femmes au premier acte 

sexuel et nombre de viol par tranche d’’âge 

Le consentement au premier rapport sexuel a 

différé selon tranche d’âge. Toutes les victimes 

de tranches d’âge de 3 à 6 ans (10%) et de 7 à 11 

ans (14%) ont été violentées au premier rapport 

sexuel. Cependant, parmi celles de la tranche de 

12 à 17 ans, 40 (44,4%) avaient consenti et 38 

(42,2%) n’étaient pas consentis. Dans 

l’ensemble, comparés aux rapports sexuels 

consentis, la proportion des rapports sexuels non 

consentis était significativement élevée lors du 

premier acte sexuel (p=0,004) (tableau 2). 
 

Tableau 2. Consentement des femmes au premier 

rapport sexuel (RS) 
 

Tranches 

d’âges (an) 

C
o
n
se

n
ti

  

n
 (

%
) 

N
o

n
 c

o
n
se

n
ti

  

n
 (

%
) 

T
o
ta

l 
 

n
 (

%
) 

P 

3 - 6 0 5 (10) 5 (5,6) 0,004 
7 - 11 0 7 (14) 7 (7,8)  

12 – 17 40 

(44,4) 

38 

(42.2) 

78 

(86,6) 
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La figure 1 repartit le nombre de viol selon les 

tranches d’âges et montre que le nombre de viol 

augmente significativement de manière linéaire 

avec la tranche d’âge. Le viol a été fait une seule 

fois dans les tranches d’âge de 3-6 ans, 7-11 ans 

et 12 – 17 ans respectivement, dans 10, 15,2 et 

73,9% des cas. Deux et trois viols ont été 

observés uniquement entre 12 et 17 ans 

(p=0,01). 

 
Figure 1. Nombre de viols par tranches d'âges 

 

Etat gynécologique des victimes 

Les femmes victimes du viol ont consulté dans 

un délai qui allait du troisième jour à un mois. 

La plupart d’entre elles (43,3%) ont été reçues 

entre le 8ème et le 14ème jour. L’examen de la 

vulve et du vagin des victimes, a révélé 

respectivement du sang (6,7%), du sperme 

(7,8%), de l’hymen perforé (96,7%), et le 

délabrement vaginal (8%). Parmi les victimes 

aux vagins délabrés, une avait une fistule recto 

vaginale. Ce délabrement vaginal était remarqué 

surtout dans la tranche d’âge de 12 à 17 ans 

(87,5%) (p=0,485). D’autres lésions avaient été 

globalement retrouvées dans 15,5% (contusions, 

plaies, éraillures, écorchures) (tableau 3). 

Tableau 4. Examen gynécologique de victimes 

 

Etat vaginal Effectif n (%) 

Sang dans le vagin  

Oui 6 (6,7) 

Non 84 (93,3) 

Sperme dans le vagin  

Oui 7 (7,8) 

Non 83 (92,2) 

Hymen perforé  

Oui 87 (96,7) 

Non 3 (3,3) 

Vagin délabré  

Oui 8 (8,9) 

Etat vaginal Effectif n (%) 

Non 82 (91,1) 

Lésions associées  

Contusions, plaies, éraillures, 

écorchures 

14 (15,5) 

 

Prise en charge (PEC) et évolution des victimes 

du viol 

La majorité (98,9%) des victimes avaient 

bénéficié d’une prise en charge psychologique et 

morale ayant facilité leur réintégration rapide au 

sein de la société. La dépression mentale a été 

constatée dans 2,2% des cas et seulement 3,3% 

de victimes étaient traitées chirurgicalement.  

 

Caractéristiques sociodémographiques des 

auteurs du viol 

La moyenne d’âge des hommes violeurs était de 

26 ± 2 ans avec des extrêmes allant de 15 à 37 

ans. La tranche d’âge de 25 à 29 ans était 

prépondérante (41,1%). Parmi eux, il y avait 

60% de diplômés d’Etat, 68,9% de célibataires, 

26,7% des hommes mariés. Du point de vue 

professionnel, il s’agissait le plus souvent des 

élèves (26,7%), des cultivateurs (20%) ; des 

étudiants (16,7%) ainsi que 7,8% de soit disant 

serviteurs de Dieu (tableau 4). La majorité de ces 

violeurs étaient éthyliques (80%) ou fumeurs 

(52,2%, tableau 4). 

Tableau 5. Caractéristiques sociodémographiques 

des auteurs du viol 
 

 Effectifs n (%) 

Tranche d'âges  

15 - 17  3 (3,3) 

18 - 24  32 (35,6) 

25 - 29  37 (41,1) 

30 - 37  18 (20) 

Niveau d'études  

Aucun 16 (17,8) 

Statut sexuel des violeurs 

Le statut des violeurs a été caractérisé par le fait 

que 57,8% d’entre eux ont rapporté une tentative 

de viol et que 61,1% ont violé une fois dans la 

vie. Cependant, 33,3% ont eu à violé deux fois et 

5,6% trois fois une femme. Leur sérologie 

(98,9%) et leur état mental (97,8%) étaient 

normaux. Le viol était généralement motivé par 

le plaisir sexuel (83,3%).  
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Quelques cas de rapports sexuels (RS) n’ont pas 

été motivés (16,7%).  

Sort réservé aux violeurs 

Les hommes de tranches d’âge de 18 à 24 ans 

(32,2%), de 25 à 29 ans (34,4%) et de 30 à 37 

ans (17,8%) étaient emprisonnés. La fuite était 

remarquée surtout chez les hommes de la tranche 

de 25 à 29 ans (6,7%) d’âge. Face aux acteurs de 

viols, l’attitude de l’entourage avait varié par 

tranche d’âge. L’assassinat (3,3%) et la bagarre 

(18,9%) étaient prépondérants dans la tranche de 

25 à 29 ans. La dispute (14,4%), les coups et 

blessures (10%) avaient concerné ceux âgés de 

18 à 24 ans. 

Discussion 

La présente étude s’inscrit dans le cadre de lutter 

efficacement contre la violence sexuelle faite à 

la femme. Les statuts des femmes violées et des 

hommes violeurs ont été minitiseusement 

analysés. L’âge moyen des victimes du viol était 

de 13 ± 3 ans avec des âges extrêmes de 3 à 17 

ans. Comparativement aux moyennes trouvées 

par Öberg M et al. (7), et Maertens F. (8) ; 15 

ans et 18 ans ; la moyenne d’âge dans notre série 

est proche aux études précitées, mais elle est 

nettement inférieure aux moyennes décrites par 

les deux auteurs précités, ayant eu un échantillon 

plus important. La moyenne d’âge des hommes 

violeurs était de 26 ± 2 ans avec des âges 

extrêmes allant de 15 à 37 ans. Bien que de rares 

auteurs semblent avoir focalisé une attention à 

celle-ci, à l’est de la RD Congo, ce sont les 

jeunes militaires et civils qui sont impliqués dans 

les violences sexuelles perpétrées aux enfants et 

aux jeunes femmes (8). La majorité de victimes 

étaient des célibataires ou étudiantes vivant chez 

leurs parents, corroborant les résultats de l’étude 

réalisée au Kenya et en Tanzanie (7-8). Nos 

résultats sont similaires à ceux de nombreux 

auteurs (9-19) qui rapportent la sévisse de la 

violence sexuelle contre les adolescentes. 

Comme attendu (7-14), les auteurs de la violence 

sexuelle étaient dans la plupart de cas plus âgés 

que leurs victimes et en majeure partie 

célibataires non apparentés ; toutes catégories 

(niveau d’études et emploi). La majorité des 

hommes acteurs du viol étaient éthyliques et 

fumeurs. Dans la littérature, l’alcool et la drogue 

sont répertoriés comme facteurs favorisant la 

violence sexuelle (8-9, 14). Il s’agit là l’un des 

plus grands facteurs de risque pour la violence 

sexuelle. Ils sont utilisés parfois pour outrepasser 

le consentement ou affecter la capacité des 

victimes à se défendre. L’âge au premier rapport 

sexuel a varié selon les cas ; entre 9 à 17 ans 

avec la prédominance dans la tranche de 12 à 17 

ans. Une étude camerounaise rapporte la tranche 

d’âge de 10 à 20 ans (20). Ce premier rapport 

sexuel était consenti dans 55,6% des cas. Une 

étude de l’UNICEF rapporte que 42% de 

femmes africaines âgées de 14 à 24 ont un 

premier rapport sexuel non consenti (21). Cette 

étude a montré la préponderance des cas de viol 

en nombre de fois pour la tranche de 12 à 17 ans. 

Cette même fourchette d’âge est évoquée dans la 

littérature par d’autres auteurs (7,11,20). Ces cas 

de viol étaient généralement motivés par le 

plaisir sexuel (83,3%). Pour certains auteurs, le 

viol est utilisé comme moyen de destruction 

d’une société traditionnelle (8). Les femmes 

victimes du viol ont consulté dans un délai qui 

allait du troisième jour à un mois. L’examen de 

la vulve et du vagin des victimes, a révélé 

respectivement du sang, du sperme, de l’hymen 

perforé et le délabrement vaginal. Les cas de 

VIH/SIDA et l’impact mental ont été également 

signalés. D’autres lésions étaient globalement 

retrouvées (contusions, plaies, éraillures, 

écorchures). La variété de lésions sur le corps 

d’une femme victime de la violence sexuelle, le 

risque du Sida et l’impact psychologique sont 

décrits par de nombreux auteurs (22-28). La 

majorité des hommes auteurs de la violence 

sexuelle ont été mis en prison. Les familles des 

victimes ont généralement violenté les auteurs 

des viols (dispute, bagarre, assassinant). La 

section X du code pénal congolais stipule du 

défaut de pertinence, de la qualité officielle et de 

l’ordre hiérarchique en matière d’infractions 

relatives aux violences sexuelles (10). Le code 
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pénal canadien relève plutôt la stratégie de 

défense des personnes mises en cause pour viol 

la plus répandue qui est d’ailleurs d’alléguer le 

consentement de la plaignante (29). 

L’interpretation des résultats de la présente étude 

moncentrique doit se faire en tenant compte de 

faiblesses de l’étude qui sont inhérentes à la 

nature retrospective de données et à 

l’autorapportage des faits par les victimes ou les 

tierces. L’ampleur réelle du phénomene n’est pas 

très bien connue, car la majorité de victimes 

gardent silence. 

Conclusion 

A Gemena, la violence sexuelle souvent 

perpétrée par leurs homologues du sexe masculin 

en quête de plaisir sexuel concerne surtout les 

mineurs et les adolescents. Ces viols ont 

engendré des lésions multiples dans la sphère 

génito-rectale ayant nécessité une prise en 

charge médicale et psychosociale. Les auteurs de 

viol ont parfois été attaqués par les membres de 

famille des victimes avec mort d’hommes 

comme conséquence majeure. Le programme de 

lutte contre la violence sexuelle à Gemena devra 

surtout cibler les jeunes adolescents. 
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